
Charrey-sur-Sa�ne

Plan Canicule
Le plan de gestion canicule de la C�te d'Or, approuv� le 25 juillet 2006, s'appuie sur les dispositifs suivants :

Dispositif de pr�vention

Sensibilisation des personnes � risque et information des professionnels 
Rep�rage des personnes � risque isol�es 
Rafra�chissement des personnes sensibles dans les �tablissements de sant� et h�ber-
geant des personnes �g�es 
Mesures vis-�-vis des personnes �g�es ou handicap�es isol�es 
Mesures organisationnelles dans les maisons de retraite et les �tablissements de sant� 
Mesures pour les personnes sans abri 
Recherche et expertise

Dispositif de surveillance sanitaire et environnementale

Un syst�me d'alerte bas� sur des donn�es m�t�orologiques 
Un r�seau de surveillance et d'alerte bas� sur des donn�es sanitaires 
Une proc�dure de vigilance m�t�orologique
Dispositif d'alerte : diff�rents niveaux d'alerte

Recensement des personnes � risque 
Cr�ation de pi�ces rafra�chies 
Soutenir les services d'urgence 
Mesures d'am�lioration des soins g�riatriques 
Planification du dispositif d'organisation interne des �tablissements de sant�
Pour avoir toutes les informations sur le plan Canicule 2006, nous vous donnons rendez-vous sur le site du 
Minist�re de la Sant� et des Solidarit�s.

Le Pr�fet de R�gion pr�te son concours aux Pr�fets de D�partement dans les domaines suivants :

Il s'assure du bon fonctionnement des dispositifs de soutien et d'expertise des services r�gionaux (DRASS, 
ARH, CIRE) 
Il met en place, en liaison avec la Zone de D�fense, et � la demande du ou des pr�fets de d�partement, une cel-
lule r�gionale d'appui 
Il organise sur demande des pr�fets de d�partement les actions de concertation qui pourraient s'av�rer n�ces-
saires.
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